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Document à destination des parents des élèves du CP au CM2
« L'élève apprend, à l'école, à travailler seul : se concentrer, s'organiser, réviser, mémoriser... 

    L'élève s'entraîne le soir à la maison à travailler seul, à se concentrer, à s'organiser, à réviser, à mémoriser...»

Pour quoi ?

Pour que les parents se sentent  rassurés sur 
ce qui se passe à l'école et connaissent  le 
travail de leur enfant.

Pour permettre à l'élève de revenir sur son 
travail et de s'entraîner tout seul.

Pour créer un lien fort entre l'école et la 
maison.

Où ? / Quand ?

Dans un lieu  où l'élève se sent  bien  pour  se 
concentrer.

Pas juste après la classe, mais pas trop tard.

30 minutes maximum pour un élève de CP et de 
CE1,  45  minutes  maximum pour  un  élève  de 
CE2, CM1 ou de CM2.

Avec qui ?

L'élève dit et montre ce qu'il a à faire à 
l'adulte. Il travaille seul au début puis avec 
l'aide d'un adulte s'il a besoin d'un conseil, 
d'un soutien pour réciter...

L' aide doit toujours être rassurante et dans la 
bonne humeur !

L'élève doit être rassuré, accompagné, 
encouragé... en cas de difficultés ou de conflit 
pendant ce temps, mieux vaut en parler avec 
l'enseignant.

  Selon quels principes  ?

L'élève a le droit de faire des erreurs.

L'élève a le droit de ne pas savoir faire.

L'élève utilise les façons de travailler vues  en classe 
et les essaie.

L'élève du CE2 au CM2 essaie de s'avancer dans son 
travail.

 

Le travail personnel de l'élève


